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Semences
Question écrite n° 41707

Texte de la question

M. Jean-Marie Roux appelle l'attention de M. le ministre de l'agriculture, de la peche et de l'alimentation sur les
difficultes de la filiere francaise de semences de mais. La campagne 1994/1995 s'est traduite par une
augmentation des importations et une diminution des exportations et de la production. La filiere francaise se
trouve confrontee a une concurrence de plus en plus dure de la part de pays ou les couts de production, et
notamment de main-d'oeuvre, sont moins eleves. Il lui demande s'il envisage de prendre des mesures,
notamment fiscales, afin de permettre aux producteurs de semences de mais d'accroitre leur competitivite et de
faire face a la concurrence internationale.

Texte de la réponse

L'honorable parlementaire souhaite que les employeurs exercant leur activite dans la filiere des semences de
mais puissent beneficier de la reduction de 75 % du taux des cotisations sociales dues pour l'emploi de
travailleurs occasionnels et de demandeurs d'emploi, resultant du decret no 96-361 du 29 avril 1996.
Conformement a l'article 3-1 du decret no 95-703 du 9 mai 1995 modifie, l'eligibilite a cette mesure a ete
reservee aux producteurs realisant plus de la moitie de leur chiffre d'affaires dans certains secteurs
expressement designes. Or il apparait que les semences de mais ne figurent pas au nombre des productions
mentionnees par ce texte. Neanmoins, l'attention de l'honorable parlementaire est appelee sur le fait que les
employeurs de ce secteur beneficient de plein droit, s'ils en remplissent les conditions, de la reduction de 58 %
du taux de cotisations pour l'emploi de travailleurs occasionnels ou de demandeurs d'emploi, et ce
conformement a l'article 3 du decret no 95-703 du 9 mai 1995 precite.
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